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Documents autrichiens.

A.

Dispositions de l'apres-midi du 23 juin (').

D'apres les informations regues du commandanl supröme de Tarmee en date d'au-

jourd'hui, Tarmee ennemie, anticipantle delai de trois jours qu'elle avait elle-meme

etabli, a passe la frontiere ce matin au point du jour, ä Goito, Valeggio et Monzambano,

et s'est avancee dans la direclion principale de Villafranca.

Par suite de ce mouvement, j'ordonne ce qui suit:

Division de röserve.

De celte division, la brigade colonel Saxe-Weimar devra avancer aujourd'hui ä

5 heures de l'apres-midi, de Pastrengo ä Sandra, et delachera des troupes ä

Castelnuovo.

Le cinquieme corps d'armee quittera pareillement, ä 5 heures, le bivouac pres
Chievo et se dirigera vers Santa Giustina.

Une brigade se portera de lä ä Sona, si cette localite n'etait pas encore oecupöe

par Tennemi oü si eile l'etait faiblemenl.

Dös que les trois positions sus-indiquees seront oecupees, elles devront ölre mises

en etat de defense, et Ton devra observer atientivement le terrain vers Salionze,

Oliosi et Somma-Campagna. Dans ce but, la 2e compagnie du genie du 2* rögiment
de sapeurs est mise ä la disposition du 5' corps d'armöe, et devra partir immediatement

pour le camp du Chievo.

La brigade major-general Benko, comme aussi les 7* et 9" corps d'armee, la

reserve et les parcs demeurent dans la position qu'ils occupent en ce moment.

Pour avoir ä disposition pour la marche projetöe avant demain un gros corps de

cavalerie, j'ai decide que:
Trois escadrons du 3« hussards,

id. id. du lle id.,
Deux id. du 12* uhlans,

en tout huit escadrons, devront former une brigade sous les ordres du colonel

Bujanovic.
Le chef d'etat-major Howaes sera pourla journee de demain adjoint ä ce colonel.
Cette brigade ötablira ce soir son campement ä Sainte-Lucie et poussera ses

avant-posles vers Villafranca.
Pour les Operations de demain, eile sera reunie avec la brigade Pulz.

Cependant les deux escadrons de uhlans marcheront, vers 5 heures du soir, sur
Lugagnano pour couvrir la marche du 5* corps et enverront des patrouilles vers

Sona, pour se mettre en communication avec les avant-posles vers Villafranca.

(A suivre.)

(') Les pieces A, B, C sont celles trouvees sur le colonel autrichien blesse dont
il est fait mention dans le rapport du genöral La Marmora, page 446.
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